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La réglementation des géants du numé-
rique prend une dimension politique 
majeure en Suisse, comme en témoigne le 
lancement le 3 mars de l’initiative «Inter-
net». Son comité est composé d’élus issus 
des différents partis représentés sous la 
coupole fédérale. Le texte veut imposer des 
obligations aux fournisseurs de réseaux 
sociaux, de moteurs de recherche et de sys-
tèmes d’intelligence artificielle générative 
afin de protéger les droits fondamentaux 
de la population.

La démarche s’inscrit dans un contexte 
de pression croissante à l’égard du Conseil 
fédéral. Ce dernier est jugé trop attentiste 
sur ces sujets. Il a ouvert la consultation sur 
son projet de réglementation des plate-
formes de communication fin octobre 2025, 
avec un retard de dix-huit mois sur le calen-
drier initial. Un texte jugé bien trop mini-
maliste par certains parlementaires fédé-
raux et organisations issues de la société 
civile.

L’initiative «Internet» pourrait bien faire 
bouger les lignes à Berne. Elle est soutenue 
par l’entrepreneur Guido Fluri. Ce dernier 
s’était déjà illustré avec le lancement en 
2014 de l’initiative pour la réparation. Le 
texte demandait la création d’un fonds de 
500 millions de francs pour indemniser les 
enfants ayant fait l’objet d’un placement 
abusif avant 1981. La démarche avait poussé 
le parlement à se saisir du sujet et à voter 
des mesures ayant mené au retrait de l’ini-
tiative. Le scénario pourrait-il se repro-
duire avec cette nouvelle offensive?

«Toute initiative qui vise à renforcer les 
droits fondamentaux et la démocratie dans 
l’espace numérique est bienvenue», estime 
Estelle Pannatier, responsable de plaidoyer 
chez AlgorithmWatch CH. «La dimension 
transpartisane de la démarche est un signal 
positif, qui pourrait inciter le Conseil fédé-
ral à prêter une oreille plus attentive à ces 
revendications», ajoute-t-elle. «L’initiative 
populaire servira de moyen de pression 
face à l’avant-projet de loi sur les plate-

formes de communication du Conseil fédé-
ral qui est très insuffisant à mes yeux», pré-
cise de son côté le conseiller national Jean 
Tschopp (PS/VD), par ailleurs membre du 
comité consultatif de la fondation Protec-
tion de l’enfance Suisse.

L’initiative ne fait toutefois pas l’unani-
mité sous la coupole fédérale. Le conseiller 
national Manfred Bühler (UDC/BE) se dit 
sceptique sur la nature même de la 
démarche. «Cela finira immanquablement 
en censure d’Etat, fût-ce avec les meilleures 
intentions du monde, affirme-t-il. Il faut 
armer intellectuellement les jeunes gens et 
aussi les adultes.» L’élu estime que l’esprit 
critique serait la meilleure réponse aux 
fausses informations et contenus illicites.

Manfred Bühler craint que les velléités 
réglementaires à l’égard des plateformes 
de communication ne créent des risques 
supplémentaires pour la société. «Si la 
liberté d’exprimer des bêtises est réduite, 
des canaux cachés se mettent en place pour 
échapper au contrôle social et/ou étatique», 
explique le conseiller national. A ses yeux, 
de tels propos doivent être visibles dans 
l’espace public pour pouvoir être combat-
tus efficacement.

Le conseiller national Philippe Nanter-
mod (PLR/VS) ne mâche pas ses mots. «Je 
pense que, comme d’habitude, on trouve 
beaucoup de gens pour créer des lois là où 
il n’y a pas de problèmes réels.» L’élu consi-
dère que l’Europe est très en retard en 
matière de numérique. «Et tout ce qu’on 
trouve, ce sont des politiciens qui se font 
mousser avec des initiatives qui n’ont pour 
objectif que de nous ralentir encore», 
tranche-t-il.

Philippe Nantermod cite la réglementa-
tion européenne et la loi suisse en matière 
de protection des données «qui ne servent 
à rien, à part dépenser l’argent du contri-
buable et créer des postes de fonction-
naires inutiles» tout en favorisant un cadre 
légal «nuisible au développement des tech-
nologies en Europe».

Beaucoup de questions en suspens
Le journaliste Bruno Giussani, auteur de 

Manuel de résistance à l’emprise technolo-
gique (Ed. des Equateurs, 2026), voit plutôt 
d’un bon œil l’initiative qui pourrait com-
bler une lacune de la Constitution fédérale 
qui ne mentionne pas l’espace numérique. 
Il se montre toutefois réservé sur le texte 
«qui utilise un langage flou comme toute 
proposition constitutionnelle». Selon lui, 
le résultat d’une telle initiative dépendra 
des lois d’application. Il faudra par exemple 
définir juridiquement la notion de désin-
formation, et qui décide de ce qui entre 
dans son périmètre.

Un avis partagé par le conseiller national 
Vincent Maitre (Le Centre/GE). «Les for-
mulations de l’initiative soulèvent plus de 
questions qu’elles n’apportent de réponse», 
regrette-t-il. L’élu pense que la démarche 
pourrait même s’avérer contre-productive. 
«De tels enjeux doivent se régler par des 
lois fédérales, la Constitution est plus géné-
rale, et sa traduction dans des lois d’appli-
cation pourrait encore ralentir le proces-
sus de réglementation nécessaire.» ■

RÉGULATION NUMÉRIQUE �Le texte, 
lancé par l’entrepreneur Guido Fluri et 
soutenu par des membres de plusieurs 
partis, suscite des réactions contrastées. 
Certains élus estiment que cette démarche 
permettra de faire pression sur le Conseil 
fédéral, qui a déposé une réglementation 
des plateformes jugée minimaliste, alors 
que d’autres craignent qu’elle ne favorise 
une forme de censure d’Etat

L’initiative «Internet» ne fait 
pas l’unanimité au parlement

«Comme d’habitude, 
on trouve beaucoup 
de gens pour créer 
des lois là où il n’y a pas 
de problèmes réels»
PHILIPPE NANTERMOD, 
CONSEILLER NATIONAL (PLR/VS)
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En moins de dix semaines, la 
Suisse a vécu deux tragédies hors 
norme liées au feu, à Crans-Mon-
tana (VS) et Chiètres (FR). Les 
causes de ces deux événements 
sont radicalement différentes – 
un départ de feu involontaire 
dans le premier cas et l’immola-
tion d’un homme dans le second 
– mais soulèvent de nombreuses 
questions sur les matériaux utili-
sés et leur capacité à retarder les 
flammes. Depuis près de
vingt ans, le Dr Sabyasachi Gaan 
dirige une équipe de chercheurs 
spécialisés dans ce domaine au
sein du Laboratoire fédéral d’es-
sai des matériaux et de recherche 
Empa. Il fait le point sur les inno-
vations en cours dans ce domaine 
et leur application.

Comment analysez-vous les inter-
rogations suscitées par les incen-
dies de Crans-Montana et Chiètres? 
�Les accidents ne devraient jamais 
arriver, mais je ne peux pas com-
menter directement ces 
événements en cours 
d’instruction.  Nous 
vivons dans un monde 
moderne où il est cou-
rant d’utiliser des matériaux qui 
offrent de nombreux avantages, 
mais aussi certains risques. Il 
faut en être conscient pour réflé-
chir aux normes sécuritaires à 
appliquer et éduquer la popula-
tion au danger.

Qui dit feu dit chaleur, mais aussi 
libération de fumée et de gaz 
toxiques. De quels gaz s’agit-il? �Les 
gens meurent en général à cause 
de l’inhalation de fumée. Sa com-
position dépend beaucoup des 
matériaux décomposés par le 
feu. Le dioxyde de carbone dimi-
nue l’apport d’oxygène au cer-
veau et limite la capacité à fuir 
les flammes. Il y a ensuite d’autres 
gaz très toxiques, comme le 
monoxyde de carbone, le cyanure 
d’hydrogène, différents types 
d’acides dont la quantité dépend 
des polymères (fibres naturelles, 
plastiques, colles, peintures, 
résines, etc.) utilisés et de l’oxy-
gène présent sur les lieux. Qu’ils 

soient à base de pétrole ou orga-
niques, ils produiront toujours 
de la fumée.

L’Empa cherche des solutions pour 
réduire les émanations de fumée et 
de substances toxiques. De quelle 
manière? �Il faut tout d’abord 
savoir qu’en cas de feu important, 
toute matière organique finira 
par brûler. Dans notre labora-
toire, nous développons des 
molécules qui peuvent être inté-
grées aux polymères sous forme 
d’additifs afin de ralentir la com-
bustion et ainsi limiter ces éma-
nations nocives pour la santé et 

l’environnement. Plus 
un départ de feu est lent 
et moins il produit de 
fumée, plus le temps à 
disposition pour fuir 

augmente. Nous obtenons d’assez 
bons résultats avec des molécules 
de phosphore.

N’est-ce pas paradoxal, sachant que 
le phosphore s’enflamme très faci-
lement au contact de l’oxygène? 
�Nous utilisons des molécules 
dérivées qui neutralisent cette 
réaction. A hautes températures, 
elles jouent le rôle de catalyseur 
pour créer des résidus qui for-
ment une barrière contre le feu. 
Elles peuvent aussi se désagréger 
pour créer un gaz capable de se 
recombiner avec d’autres parti-
cules et de les rendre moins 
inflammables.

Où ces recherches trouvent-elles 
leur origine? �L’Empa travaille sur 
les retardateurs de flamme depuis 
2005. Nous avons d’abord été 
approchés par un fabricant de 
textile, puis nous avons intégré 
d ’aut re s  p o l y m è re s  à  n o s 
recherches, comme les mousses 

en polyuréthane, le bois, des 
polyesters ou encore les résines 
époxy. La plupart des retarda-
teurs utilisés aujourd’hui ont été 
développés dans les années 1950. 
Ils sont difficiles à gérer, toxiques 
pour l’environnement et il faut les 
améliorer pour les rendre plus 
sûrs.

Quels résultats avez-vous obtenus? 
�Nos plus beaux succès ont par 
exemple été le développement de 
nouveaux revêtements ignifuges 
pour le bois utilisé dans les 
classes business des avions. Ou 
encore des additifs pour les 
fibres de polyester que l’on 
retrouve dans des membranes 
utilisées pour recouvrir certains 
stades. Plus récemment, nous 
travaillons à améliorer la recycla-
bilité de certains matériaux.

Que peut-on faire pour améliorer 
la sécurité dans les transports 
publics? �Les composants d’un 
véhicule ont différentes fonc-
tions: esthétiques, structurelles, 
fonctionnelles. Ils sont tous faits 
de polymères qui sont stricte-
ment régulés. Je ne peux toute-
fois pas dire si les normes 
actuelles sont suffisantes. Il s’agit 
toujours d’un équilibre entre per-
formance et sécurité. Si de nou-
velles solutions sont proposées, 
il faudra aussi revoir les scéna-
rios sécuritaires et adapter les 
législations, ce qui demande du 
temps.

Ces solutions pourraient-elles être 
mises en œuvre à l’échelle indus-
trielle à court terme? �Certaines de 
nos innovations sont déjà com-
mercialisées, d’autres sont en voie 
de l’être. Les adopter demande 
aussi des investissements et des 
changements de processus. Les 
coûts restent le défi principal, et 
la solution la plus simple est sou-
vent de ne rien changer et de faire 
des produits moins chers. La 
recherche fait ce qu’elle peut, mais 
l’industrie doit prendre ses res-
ponsabilités, tout comme les légis-
lateurs et les consommateurs.

On parle d’une industrie interna-
tionale, est-ce que les événements 
survenus en Suisse ces dernières 
semaines pourraient accélérer le 
recours à de nouveaux matériaux?  
�Avant d’accélérer le développe-
ment et l’adoption de nouvelles 
solutions, cela crée surtout de 
l’attention auprès du grand 
public. Et lorsqu’il sait que les 
matériaux existants ne pré-
sentent pas le plus haut niveau 
de sécurité possible, cela peut 
engendrer des réactions. ■

«Plus un départ de feu est 
lent, moins il y a de fumée»
SÉCURITÉ INCENDIE �Les 
sinistres de Crans-Montana et 
Chiètres soulèvent beaucoup d’in-
terrogations sur les composants 
utilisés sur les lieux. Sabyasachi 
Gaan dirige une équipe de cher-
cheurs de l’Empa qui travaille sur 
des molécules capables de ralen-
tir les flammes et de réduire les 
émanations

«Le dioxyde de 
carbone diminue 
l’apport d’oxygène 
au cerveau et 
limite la capacité  
à fuir»

ATS

Au moment de l’incendie du car 
postal le 10 mars vers 18h25, neuf 
personnes se trouvaient à bord du 
véhicule à Chiètres (FR). Outre le 
conducteur, le car postal comp-
tait sept passagers et l’auteur pré-
sumé. Le drame a fait six morts.

Parmi les trois blessés, «une 
femme de 56 ans se trouve tou-
jours hospitalisée dans un état 
critique», a indiqué hier la police 
fribourgeoise. Deux personnes, 
situées à l’extérieur, ont été légè-
rement blessées en tentant de por-
ter secours aux victimes.

A l’issue des opérations d’identi-
fication et des autopsies conduites 

par la médecine légale, les corps 
des six victimes ont été restitués 
à leurs familles jeudi dernier. La 
plus jeune d’entre elles est un 
jeune homme âgé de 16 ans.

Les constatations techniques 
indiquent que le bus était équipé 
de deux portes passagers. 
«Celles-ci se sont ouvertes nor-
malement lorsque le véhicule s’est 
immobilisé. L’incendie ayant été 
déclenché pendant le trajet, l’ou-
verture n’a pu avoir lieu qu’à l’arrêt 
complet du bus», ajoute la police.

L’hypothèse d’un suicide 
élargi est privilégiée

L’auteur présumé compte parmi 
les personnes décédées. Il s’agit 
d’un homme de 65 ans, d’origine 
suisse. «Les éléments recueillis 
par les enquêteurs démontrent 
qu’il a agi seul», peut-on lire dans 

le communiqué. Selon la police, 
les raisons profondes qui l’ont 
poussé à commettre cet acte, tout 
en mettant fin à ses propres jours, 
demeurent inconnues. L’hypo-
thèse d’un suicide élargi est tou-
tefois privilégiée.

L’homme était connu de l’Auto-
rité de protection de l’enfant et 
de l’adulte du canton de Berne, 
où il faisait l’objet d’une curatelle 
de gestion administrative. Il avait 
disparu le 10 mars d’un hôpital du 
canton de Berne. Il s’y trouvait à sa 
demande en raison de problèmes 
de santé.

Les journaux bernois de Tame-
dia ont rapporté qu’il vivait seul 
dans un camping-car près d’une 
ferme dans le Seeland. Selon 
Blick, l’homme aurait déjà pro-
féré des menaces de suicide par 
le passé. ■

DRAME DE CHIÈTRES �La police 
cantonale fribourgeoise a fait le 
point hier sur l’enquête

Une des victimes est toujours 
hospitalisée dans un état critique

ATS

Hier, une pétition dotée de 1000 signa-
tures sur papier a été remise au secréta-
riat du Grand Conseil, auxquelles s’ajoute 
un nombre similaire en ligne.

Décidée fin janvier, la modification par le 
Conseil d’Etat du forfait d’intégration de 
l’aide sociale, sans possibilité de référen-
dum, a été considérée comme «injuste» 
par les personnes affectées, affirme le Syn-
dicat des services publics (SSP). Associa-
tions, syndicats et partis de gauche se sont 
unis pour porter cette pétition à laquelle 
le MCG s’est rallié. Le nouveau disposi-
tif provoque une diminution de 50 francs 

par mois de l’aide sociale pour ses béné-
ficiaires.

Les organisations qui ont lancé la péti-
tion souhaitent une réaction du Grand 
Conseil, dans un environnement de 
coupes plus larges attendues dans le nou-
veau projet de budget prévu fin mars. Si 
la commission des pétitions la fait suivre 
au Conseil d’Etat, «ce sera déjà un signal 
extrêmement important», explique Guil-
laume Thion, un responsable du SSP.

Outre les signatures, les pétitionnaires 
lancent une plateforme contre la pré-
carité qui sera opérationnelle d’ici à fin 
mars. Des rencontres auront lieu réguliè-
rement. «Ce qui nous manquait, c’était de 
pouvoir réunir les travailleurs, les respon-
sables politiques, les personnes affectées 
et les alliés», ajoute également le respon-
sable du SSP. ■

GENÈVE �La diminution du forfait d’inté-
gration ne passe pas: 2000 personnes sai-
sissent le Grand Conseil

Une pétition contre une coupe 
de 50 francs dans l’aide sociale
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